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INTRODUCTION 

 

 

L’article L. 2312-1 du Code Générale des Collectivités Territoriales (CGCT) prévoit qu’un Rapport sur les 

Orientations Budgétaires (ROB) envisagées est réalisé dans un délai de 2 mois précédant l’examen du Budget 

Primitif dans les EPCI de 3 500 habitants et plus. 

Le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu’aux modalités de publication et de 

transmission du Rapport d’Orientation Budgétaire prévoit qu’il doit comporter les informations suivantes : 

▪ Les orientations budgétaires envisagées portant sur les évolutions prévisionnelles des dépenses et des 

recettes, en fonctionnement comme en investissement. 

▪ La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en matière de 

programmation d’investissement comportant une prévision des dépenses et des recettes. 

▪ Des informations relatives à la structure et la gestion de l’en cours de dette contactée et, les 

perspectives pour le projet du budget. 

▪ Des informations relatives à la structure des effectifs, aux dépenses de personnel comportant 

notamment des éléments sur la rémunération tels que les traitements indiciaires, les régimes 

indemnitaires, les nouvelles bonifications indiciaires, les heures supplémentaires rémunérées et les 

avantages en nature, à la durée effective du travail dans la collectivité.  

 

Le Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) représente une étape essentielle de la procédure budgétaire des 

collectivités. Il participe à l’information des élus et favorise la démocratie participative des assemblées 

délibérantes en facilitant les discussions sur les priorités et les évolutions de la situation financière d’une 

collectivité préalablement au vote du budget primitif. 

En cas d’absence de DOB, toute délibération relative à l’adoption du budget primitif est illégale. 
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1 - LE CONTEXTE GÉNÉRAL 

 

MONDE : UNE CROISSANCE MODEREE EN 2023 

 

L’année 2023 a été marquée par des niveaux d’inflation encore élevés, conduisant la plupart des banques 

centrales à poursuivre leur resserrement monétaire. Les taux terminaux semblent toutefois avoir été atteints. 

L’impact des cycles de resserrement monétaire a continué de peser sur les indicateurs économiques, 

confirmant le ralentissement de la croissance au niveau mondial.  

 

 

 

 

ZONE EURO : LA DYNAMIQUE DE DESINFLATION SE POURSUIT 

 

L’inflation (IPCH) en zone euro poursuit sa baisse, à 4,3% en septembre, après un pic de 10,6% atteint en 

octobre 2022. Au Royaume-Uni, après un pic à 11,1% en octobre 2022, l’inflation (IPC) reflue plus vite 

qu’anticipé, à 6,7% en septembre, en lien avec la réduction de l’inflation énergétique, mais reste à des niveaux 

élevés. L’activité s’est montrée peu dynamique à +0,2% T/T au T2 après +0,3% au T1. 

Après un fort ralentissement de la croissance du PIB au deuxième semestre de 2022, conduisant sa progression 

annuelle à +3,4%, la croissance en zone euro est restée faible au premier semestre de 2023 sur fond d’inflation 

persistante et de resserrement des contraintes financières. 
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POUR LA FRANCE :  

 

• Une croissance moyenne proche de 1% :  

 

Après un fort ralentissement de l’activité économique en 2022 (+2,6% après +6,8% en 2021), la croissance 
économique s’est montrée plus forte qu’attendu au premier semestre de 2023, sur fonds de dynamisme du 
commerce extérieur. 

 

 

© La Banque Postale 

 

• Un ralentissement de l’inflation  

 

Le processus de désinflation est engagé en France. Cependant, le contexte de tensions croissantes au Moyen-

Orient et d’incertitudes, pourrait constituer un risque haussier sur le scénario d’inflation, notamment 

énergétique, à très court terme et pourrait constituer un frein à la désinflation. 
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• Un ralentissement de l’emploi  

 

En 2023, l'évolution du marché du travail reste favorable malgré un ralentissement lié à la baisse de régime 

de l’activité économique et de l’essoufflement du dispositif de l’apprentissage. Pour 2024, le ralentissement 

de la croissance économique ainsi que la baisse des soutiens à l’emploi dans les entreprises pourraient 

contribuer à un ralentissement de l’emploi. 
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2 – MESURES LEGISLATIVES POUR  

2 - LE CADRE LEGISLATIF 

 

LA LOI DE PROGRAMMATION DES FINANCES PUBLIQUES 2023/2027  

 

 

 

La loi de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 définit la ligne que le 

Gouvernement souhaite donner aux finances publiques. Cette trajectoire vise un retour du déficit public sous 

le seuil des 3 % de PIB à l’horizon 2027. 

La trajectoire d’évolution du solde public est définie globalement et spécifiquement pour chaque sous-

secteur de l’administration de la manière suivante :   

 

© Caisse d’Epargne 

 

Pour dégager 0,4 point de PIB d’excédent budgétaire en 2027, les dépenses des Administrations publiques 

locales* (APUL) doivent baisser dans le PIB de 1 point sur cette période. 

 

© Caisse d’Epargne 
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LES PRINCIPALES MESURES POUR 2024 

• Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) 

 

 

 

 

 

• Le Fonds de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales (FPIC) 

 

Le FPIC est doté depuis 2016 de 1 milliard d’euros réparti chaque année entre les Ensembles Intercommunaux 

(EI = EPCI à fiscalité propre + ses communes membres) et les Communes Isolées (CI).  

Il s’agit d’un fonds de péréquation dite « horizontale » : les fonds sont prélevés sur certains EI ou CI et reversés 

à d’autres en fonction de critères de ressources et de charges.  
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• Suppression de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) 

 

Engagée en 2023, la suppression progressive de la CVAE sera échelonnée sur quatre années pour les 

redevables. Le taux d’imposition maximal est abaissé à 0,28 % en 2024, 0,19 % en 2025, 0,09 % en 2026, puis 

à 0 en 2027. La cotisation minimum sur la valeur ajoutée des entreprises est supprimée dès 2024. Dès 2023, 

le produit de la CVAE est affecté au budget de l’Etat. 

Pour les collectivités bénéficiaires de la CVAE, les modalités de compensation sont les suivantes :  

 

 

 

• La revalorisation forfaitaire des valeurs locatives 

 
Le coefficient de variation retenu est de 3,9 %. 
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3 - ANALYSE FINANCIERE 2024 DE LA CC CŒUR DE LOIRE 

 

FICHE DE SITUATION FINANCIERE 2022  (Issue de collectivités-Local.gouv.fr) 

- Population : 25 510 habitants 

- Consolidation avec 7 budgets annexes (BA) dont 3 budgets annexes industriels et commerciaux 

(SPIC) 

ANALYSE DES EQUILIBRES FINANCIERS FONDAMENTAUX 

 

 

ELEMENTS DE FISCALITÉ LOCALE  
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LA COUVERTURE DU BESOIN DE FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS   

 

Extrait Etude Cabinet Mazars – Phase 1 :  
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4 - ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES DE LA COLLECTIVITÉ  

 

LA FEUILLE DE ROUTE BUDGETAIRE : LE PROJET DE MANDAT 

Pour mémoire, le rapport de la phase 1 « Rapport d’état des lieux » du cabinet Mazars notait que la 
Communauté de Communes devrait connaître une dégradation importante de ces épargnes. Néanmoins, une 
évolution plus importante des recettes de fonctionnement (Prix des services, fiscalité, …) que les dépenses 
(optimisation, recherche de pistes d’économie, …) devraient permettre de reconstituer un niveau d’épargne 
suffisant pour financer les projets du mandat. 
 
Le cabinet préconise de dégager de nouvelles marges de manœuvre à hauteur d’environ 1 500 000 € par an 
en moyenne 
 
Les projets retenus dans le cadre de ce Débat correspondent au projet de mandat 2020-2026 :  
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LES ORIENTATIONS  

Afin d’établir une prospective, les orientations suivantes ont été retenues : 

 

La section de Fonctionnement  

 
✓ Les dépenses de fonctionnement 

 

Dépenses de fonctionnement Hypothéses retenues 

Charges à caractères général (Chap. 011) 
Une évolution de + 1 % par an à partir de 2025,  
Baisse des inscriptions des frais d’études (-17 000 €) et 
des frais de formations (-45 000 €) à partir de 2025 

Charges de personnel (Chap. 012) Progression de 2% par an en moyenne  

Atténuations de produits (Chap. 014) 

Attributions de compensation reconduite à l’identique 
chaque année (4 117 089 €), 
Reversement de taxe de séjour à l’Office de tourisme 
(+25 000 € en 2024) pour régulariser le reversement de 
2023, puis 70 000 € pour les années suivantes 
Maintien du FNGIR (1 296 761 €) 
FPIC + 10 000 € en 2024 par rapport à 2023 
et,reconduction à l’identique pour les années suivantes. 

Autres charges de gestion courante (Chap. 65) 

En 2024, inscription de + 10 000 € en créances 
irrécouvrables, 
Maintien des subventions à verser aux associations, 
Prévu + 1 % pour les autres lignes budgétaires 
(Hébergement logiciels, indemnités élus,…) 

Charges financières Intérêts des emprunts en cours,  

Charges exceptionnelles 
+ 14 000 € en 2024 par rapport à 2023 pour le 
remboursement de trop perçu sur subvention et 
l’annulation de titres et, stabilité les années suivantes 

 
 
 

✓ Les recettes de fonctionnement 
 

Recettes de fonctionnement Hypothéses retenues 

Atténuations de charges (Chap. 014) Stabilité de 2024 à 2027 

Produits des services (Chap. 70) 

Reconduction des recettes réalisées en 2023 pour les 
produits des services,  
Inscription de 1 453 310 € en 2024 pour les  refacturations 
des charges de personnel (Y compris charges  de 
structure) aux budgets annexes. Puis, progression de 2 % 
par an (Idem chap. 012) 

Impôts et taxes (Chap. 73) 

L’évolution des bases (TFB,TFNB, THRS) de 2023 à 2024 
est estimée à 3,9% et, 2 % pour les années suivantes 
Maintien de la base CFE de 2023 en 2024 (Perte des bases 
de 2022 à 2023 : - 39 000) 
Fraction de TVA pour la CVAE reconduite à l’identique, 
Fraction de TVA pour la TH reconduite à l’identique de la 
notification provisoire de 2023. En 2023, la notification 
définitive de 2022 avait diminué de 45 852 €.  
Evolution de 1 % chaque année du produit fiscal de la 
TASCOM, 
Evolution de 1% de l’IFER chaque année et en 2025, + 
100 000 € pour les nouveaux parcs mis en service (Tracy 
et Cosne) 
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Dotations, subventions et participations (Chap. 74) 
Maintien de la DGF chaque année, 
Progression des allocations compensatrices de 3% par an  

Autres produits de gestion courante (Chap. 75) 

+ 1 % par an pour les revenus des locations, 
+ 125 000 € en 2024 par rapport à 2023 pour les autres 
imputations. Cette hausse s’explique par la transposition 
des comptes pour le passage à la M57. Ces poduits ont été 
constatés au chapitre 77 au lieu de 75. 

Produits exceptionnels En 2022, ces produits auraient dû être au chapitre 75 

 

 

Zoom sur la fiscalité : 

 

 
 

 

Les prévisions d’inscription des charges à caractères général sont en baisse de - 5,34 % (Hors dépenses 

prévention, collecte et traitement des déchets) par rapport aux inscriptions de 2023 (BP+DM). Soit, - 168 350 

€. Cette baisse s’explique par les prévisions des dépenses d’électricité (Donnée issue du SIEEN, marché signé 

avant la hausse des prix), les frais d’études. 

 

Les charges de personnel (Issues des écritures de paye) sont en hausse de 4,61 % par rapport aux inscriptions 

de 2023 (Tous budgets). La variation est de + 8,01 % par rapport aux dépenses réalisées en 2023. Cette hausse 

s’explique par la revalorisation du point d’indice, l’assurance du personnel, l’augmentation du SMIC et la 

révision des grilles indiciaires.  

Pour les années suivantes, une hausse de 2 % est prévue chaque année. 

 

➢ Les éléments d’information relatifs aux Ressources humaines sont joints en annexe 
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La section d’Investissement : 

 
✓ Les dépenses d’équipement ponctuelles : 299 620 € en 2024 

 
 

 
 
 
 

✓ Les dépenses d’équipement récurrentes : 263 500 € en 2024 
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✓ Les Autorisations de Programmes et Crédits de Paiements (APCP) 
 

 
 
 

✓ Les recettes d’Investissement 
 

Les recettes d’investissement inscrites au Budget Primitif 2024 sont : 
 

 
 
Les subventions sollicitées sont intégrées dans la prospective de 2025 à 2027 du débat d’orientation 
budgétaire. 
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LA PROSPECTIVE 2023-2027 

 
Hypothèse : Réalisation à 100 % des inscriptions en recettes de fonctionnement et 100% en dépenses de 
fonctionnement 
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L’ÉPARGNE (L’AUTOFINANCEMENT) 
 

 

 

 

 

 

 

Pour mémoire, quelques définitions :  

 

Epargne de gestion :   correspond au différentiel entre les produits courants et les charges courantes, 

indépendamment des opérations financières. Son emploi est d’assurer le règlement des intérêts 

 

Epargne brute : correspond à l’épargne de gestion diminuée des intérêts dus et du résultat exceptionnel 

 

Epargne nette ou disponible : représente la ressource disponible pour financer les investissements. L’épargne 

brute diminuée du remboursement de la dette, est appelée épargne nette ou Autofinancement net. 

 

 
 
 

 
LA DETTE 
 
 

 
 

L’encours de la dette au 31 décembre 2023 est de 3 157 539 € soit, 123 € par habitant (Population 

INSEE : 25 510)  

 

Pour atteindre une capacité de désendettement de 7 ans, il est nécessaire de dégager une épargne brute 

d’environ 415 000 €. (Soit, + 936 819 € entre les dépenses et les recettes de fonctionnement prévues en 

inscriptions en 2024). 

) 
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5 - LES BUDGETS ANNEXES 

 

Différents budgets annexes viennent compléter le Budget Principal :  

▪ 3 Budgets Lotissements,  

▪ 1 Budget Service Public d’Assainissement Non Collectif,  

▪ 1 Budget Assainissement  

▪ 1 Budget GEMAPI 

▪ 1 Budget de Réseau d’Initiative Publique 

▪ 1 budget Prévention, Collecte et traitement des déchets - Budget ouvert le 01 janvier 2024 

▪ 1 budget Mobilité - Budget ouvert le 01 janvier 2024 

 

 

▪ Le Budget Prévention, collecte et traitement des déchets 

Ce nouveau budget enregistre l’ensemble des dépenses et des recettes de fonctionnement et 
d’investissement pour la gestion des déchets. 
 
A ce jour, les orientations budgétaires retenues pour la finalisation de ce budget sont les suivantes :  
 
La TEOM :  

 
 
 
En investissement : 
 
il s’agit de prévoir les travaux du quai de transfert, l’acquisition des bacs incitatifs et des composteurs, le 
renouvellement des colonnes de tri pour le verre et l’acquisition de 2 véhicules (PAV et prévention) 
Un emprunt devra être contracté dès 2024 pour le financement des travaux du quai de transfert et 
l’acquisition des contenants incitatif (Estimé à 850 000 €) 
 
 
 
 

▪ Le Budget Mobilité 

Ce nouveau budget concerne essentiellement le transfert du mini bus « Papillon » de la commune de 
Cosne à la communauté de communes. 
La Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT) se réunira au cours du 1er semestre 
pour fixer le montant de l’attribution de compensation. 
Après transfert de cette compétence, le mode gestion de ce service pourra être acté et les projets validés 
en fonction de la capacité de financement de ce budget : subventions, Appel à projet, versement mobilité, 
… 
Le budget général n’aura pas la capacité financière de verser des subventions/avances pour financer les 
divers projets. 
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▪ Le Budget Assainissement 

En fonctionnement, ce budget prévoit les dépenses pour l’entretien des stations d’épuration. Et, en 
recettes, la facturation de la redevance assainissement. Les charges de personnel (y compris les charges 
de structure) seront refacturées par le Budget Général.  
En investissement, il s’agit pour les dépenses d’inscrire des crédits pour la fin des travaux de réhabilitation 
du réseau ‘Vieux Donzy’ et, une étude pour la réhabilitation de station d’épuration de Donzy. En recettes, 
les crédits ouverts correspondent aux fonds de concours. 
 
 
 
 

▪ Le Budget Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) 
 
En fonctionnement, ce budget enregistre en dépenses les prestations d’entretien des assainissements 
non collectifs. Et en recettes, il comptabilise les facturations des entretiens aux propriétaires. Les charges 
de personnel (y compris les charges de structure) seront refacturées par le Budget Général.  
En investissement, les recettes correspondent aux subventions de réhabilitations versées par l’agence de 
l’Eau Loire et Bretagne. Ces subventions sont reversées aux propriétaires. 
 
 
 
 

▪ Le Budget Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GÉMAPI) 
 
Ce budget prévoit la continuité des travaux de restauration des cours d’eau, la réalisation d’un inventaire 
des milieux humides, ainsi qu’une étude pour le rétablissement de la continuité écologique. 
Pour être autonome, ce budget perçoit chaque année la taxe Gestion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations à hauteur de 150 000 €, des aides de l’Agence de l’Eau Loire et Bretagne et la 
participation des collectivités partenaires à la convention du contrat Territorial Vrille Nohain Mazou. 
 
 
 

▪ Le Budget Réseau d’Initiative Publique (RIP)  

Ce budget devrait être clôturé au 31 décembre 2024. 
La cession du réseau a été constatée comptablement sur l’exercice 2023. Les mouvements financiers 
n’ont pas été réalisés donc, les engagements ont été reportés ou rattachés sur l’exercice 2024. 
En 2024, il s’agit de constater les frais de fonctionnement pris en charge par 3CNET depuis 2019 qui 
devraient être refacturés à la communauté de communes. Le montant de cette refacturation est en cours 
de validation. 
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▪ Les Budgets Lotissements 

 

 

 
Le Budget Lotissement Val De Loire  
L’excédent de 2023 va permettre d’acquérir des terrains dans le cadre de l’extension du PAVL, et de 
financer les travaux de la ZI des Merlats. 
 
 
Le Budget Lotissement De Service 

L’excédent de 2023 va permettre de procéder à des frais de raccordement en cas de cession de terrain. 

 

Le Budget Lotissement Tertiaires 
L’excédent de 2023 va permettre de procéder à des frais de raccordement en cas de cession de terrain. 

 

 

 

 

SOURCES DOCUMENTAIRES 

• La Banque Postale : Le DOB en instantané 

• La Caisse d’Epargne : Support à la Préparation du DOB 2024 

• Collectivités-Local.gouv.fr 

• Etude cabinet Mazars – Phase 1 
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DOB 2024 – Annexe 
Les Ressources Humaines de Cœur de Loire 

 

STRUCTURE DES EFFECTIFS 

EFFECTIFS AU 31/12/2023 

    

Effectifs physiques sur emplois permanents 

Statut Catégorie 
Effectif physique au 

31/12/2022 
Effectif physique 
au 31/12/2023 

Titulaires 

A 8 8 

B 26 25 

C 72 71 

Sous total   106 104 

CDI 

A 0 1 

B 4 3 

C 0 0 

Sous total   4 4 

Contractuels 

A 2 6 

B 14 12 

C 10 12 

Sous-total   26 30 

Total effectifs physiques sur 
emplois permanents 

136 138 

      
  
  

Effectifs physiques sur emplois non permanents 

Contractuels 

A 2 1 

B 2 0 

C 6 5 

Sous-total 10 6 

Emplois insertion   4 7 

Apprentis   2 3 

Sous-total 8 10 

Total effectifs physiques sur 
emplois non permanents 

18 16 

      

Total général (emplois permanents 
et non permanents) 

154 
154 
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Les effectifs de la collectivité évoluent régulièrement en lien avec la mobilité, les départs en retraite et 

l’adaptation aux besoins.  

Quelques définitions : les postes permanents sont les postes officiellement créés par l’assemblée 

délibérante ainsi que les agents remplaçants. Les postes non permanents sont les postes répondant à un 

besoin temporaire lié soit à la saisonnalité, soit à un accroissement d’activité ou encore les emplois de 

droit privé (contrats d’insertion ou apprentissage). 

 

Sur la globalité, au 31/12/2023 les effectifs sur emploi permanent sont relativement stables avec une 

faible augmentation des agents titulaires (+ 2 agents).  

10 agents ont quitté la collectivité, 7 sont arrivés et 6 agents ont été nommés stagiaires (pérennisation 

des agents en leur permettant d’accéder à la titularisation lorsqu’un poste permanent est disponible).  

Pour les emplois non permanents, effectifs stables également (- 2 agents, dont transformation d’un poste 

de chargé de mission ingénierie aux communes relevant du dispositif du Volontariat Territorial 

d’Administration qui a été supprimé et est devenu un besoin permanent). L’agrément du Chantier 

d’insertion reste fixé à 8 agents.  

 

DEPENSES DE PERSONNEL ET EVOLUTION DES EFFECTIFS 

 

Les dépenses de personnel au cours de l’année 2023, ont été les suivantes :  

Eléments de rémunérations Montants 2022 Montants 2023 

Traitements indiciaires 3 299 171 Euros 3 500 330 Euros 

Régimes indemnitaires 550 133 Euros 637 795 Euros 

Nouvelles bonifications 

indiciaires 

 

33 623 Euros 

 

 

35 018 Euros 

 

Supplément familial 47 856 Euros 52 494 Euros 

Heures supplémentaires 5 439 Euros 4 287 Euros 

Avantages en nature 12 753 Euros 17 925 Euros 

Total 3 948 976 Euros 4 265 439 Euros 

 

Diverses revalorisations indiciaires réglementaires ont eu lieu en 2023 :  

• Hausse du SMIC (au 1/1, au 1/5 et au 1/7/23)  

• Hausse de l’indice plancher pour de nombreux agents : au 1/1, + 1 point supplémentaire pour 32 

agents de catégorie C ; au 1/5/23, + 8 points supplémentaires pour 55 agents de catégorie C et B  

• Au 1/7/23, revalorisation indiciaire pour 72 agents 

•  

Par ailleurs, une revalorisation de l’IFSE a été engagée au cours de l’année. 
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Concernant les créations de postes, en 2023, plusieurs postes ont été créés et pourvus : 1 chargé de 

mission optimisation des financements (catégorie A) ; 1 poste de graphiste (catégorie B) ; 1 poste d’agent 

de maintenance des bâtiments (catégorie C+) ; 2 postes d’ambassadeurs de tri (catégorie C) suite à la 

réorganisation du service Prévention, Collecte et Traitement des déchets. Des postes ayant été créés 

ultérieurement ont également été enfin pourvus sur l’année 2023 : 1 poste de chargé de mission mobilité 

(catégorie A) ; 1 poste de chargé de mission SCOT (catégorie A). 

DUREE EFFECTIVE DU TRAVAIL 

 

La durée de travail légale, à temps plein, au sein de la Fonction Publique Territoriale est fixée à 

1607 heures. Après avis du Comité Technique du 29/11/22, depuis le 1/1/23, les agents de la collectivité 

effectuent donc tous ce temps de travail règlementaire, répartis ainsi :  

- 36 heures hebdomadaires ouvrant droit à 6 jours de RTT par an, pour le service Piscine et le 

service Prévention, Collecte et Traitement des déchets ; 

- 38 heures hebdomadaires ouvrant droit à 18 jours de RTT par an, pour les services administratifs, 

le réseau des médiathèques, la crèche et certains responsables de services ; 

- 39 heures hebdomadaires ouvrant droit à 23 jours de RTT par an, pour les responsables de pôles 

et certains responsables de service. 

 

LES PROJETS RESSOURCES HUMAINES POUR 2024 

 

Le service des Ressources Humaines travaille sur différents projets :  

- Fin de la dématérialisation des congés 

- Dématérialisation des entretiens professionnels  

- Communication interne 

- Accueil du nouvel agent 

- Mise à jour du règlement intérieur des services 

 

Au-delà de ces différents projets, la vocation du service des ressources humaines est d’accompagner ses 

différents partenaires, quotidiennement, dans leur démarche de recrutement, formation, carrière, 

gestion des temps… 
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PARITE HOMMES FEMMES 
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Au niveau national, dans la FP : 
63% de femmes / 37% d’hommes 

Dans la FPT :  
59,4% de femmes / 40,6 % d’hommes 

Source: INSEE, chiffres année 2018 
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Les chiffres de l’année 2023 sont sensiblement les mêmes que ceux de l’année précédente. On constate 

une augmentation d’hommes contractuels, qui s’explique principalement par des recrutements de 

chargés de mission masculins au sein du pôle Attractivité. 

Sur la répartition totale des effectifs, on augmente d’1% d’hommes par rapport à 2022.  

La répartition par filières évolue un peu : davantage d’hommes titulaires dans la filière culturelle ; baisse 

de 2 femmes dans la filière administrative et 2 hommes dans la filière technique. 

La supériorité au profit des femmes dans la Direction Générale reste de 4 femmes pour 1 homme, soit 

80% de femmes, ce qui ne reflète pas la répartition nationale (qui est d’à peine 40%). 

Au niveau des responsables de services, la répartition est la suivante : 12 femmes et 6 hommes, donc 

presque 67% de femmes. 

Les rémunérations suivent la répartition hommes/ femmes au sein de l’établissement. Ainsi dans les 10 

premiers salaires de la collectivité, 80% des salaires sont perçus par des femmes.  
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